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Règlements Concernant la 'Vente du Charbon (suite)*

LICENCES DE MARCHIANDS ET D'IMPORTA-
TEURS.

Permis d'importateur.
(Î) Toute personmne engagée dfants le commerce d'ini-

1jnir't!ion dii c'harbonî aut Canada, ou qui désire faire ce
tmnnîî<'t1.v et n'a pas obtenu un permis conformément
aux\ règlemenits dui 26 octobre 1917, doit adresser irn-

iiic viit<iiit par lettre chargée au Conrôleur du com-
lin l<lcue deinluaIi<l de permis cei la formule ''A'' de

I aiiinixe dles présenltes, et si la demande est approuvée
un -permis d 'impîortateur'' sera émis en la formule

I dlit anneixe. Cet permis sera affiché bien visi-
h1iiiviitt dans le bureau licencié. P>ersonne ne s'enga-
g' ra dlans le commerce d'importation du charbon au
Caniada après lit mise eii vigueur des présents règle-
ients sanîs avoir obtenu un permis en ladite formule

"Be'

Permis de marchand.
ý8) 'l'otite personnie enigagée dans le commerce du

charbon à titre de courtier, marchand en gros ou aLn
détail, ()u qfui désire faire ce commerce et n'a pas ob-
tenu un permis conforménient aux règlementa du 26
octobre 1917, doit adresser inmmédiatement par lettre
charg,ýée au Contrôleur du combustible une demande de
peMI-1s eui lat formuilé -C- (I annlexe des présentes,
et si la demande est upprouvée un permis sera émis en
la formîule "D' dudit annexe. Ce permis doit être ex-
posé bien visiblement dans le bureau du licencié. Per-
,;<111W, ne S'eliîglleî'a dans le coilaîneree dfil charbon à til-
tî'c de courtier ou marchand après la mise en vigueur
des présents règlemients sans avoir obtenu un permis de
ladite for-mule "D"'.

(9) Au cas où uxi importateur, courtier ou mar-
chand ne se conformue pas aux instructions écrites émi-
ses par l 'administrateur ou le commissaire du combusti-
fli c, oin q'înil y vs? d aî oupable d 'avoir donné faible

esteo q u'il y a a ut re cause suffisante, dont îe Con -
trôleur (lit combustible peut immédiatement suspendre
',i awiuilvr tout permnis émîis par lui en donnant avis
au licenciié par lettre chargée et il peut ensuite renou-
veler ce permis à sa discrétion.
Commerce illicite du charbon.

10) Tlotite p)ersonnec qui comnmence Oi1 continue
VimipolIat ion out le commlierce du charbon sanis avoir

dcî!iiîiial tdétu permiis comnmen il est par les présentes pres-
ernt, out qui a été notifié par' lettre chargée dut Contrô-
leur dlit C'ombust ible (lue sa demande n 'a pas été ap-
prouvée o11 qu 'un permiiis qfui lui a été accordé par le

'omît nleîîr du Combustible a été suspendu ou annulé.
Sera sur V olivietion sommîîaire sujettes à l'amende im-
l'osée par le paragrapihe (34). 1l peuit aussi êtr'e impo-
se mie amne (le $50'pour chaque joui' où ce coînmer-
ce est exerceé eii conitraviention (les présents règlements.

LES PRIX DU CHARBON

(11) TVout exploitant eii Canada hors de la partie
de la Colomubie-Britanînique et de l'Alberta désignée
"District No 18", devra à la demande du Contrôleur
(lu combustible dle faire avec lui une convention par
écrit fixant le maximum des prix par' tonne que cet ex-
ploitant peut donner pour le rendement de sa mine et

* (Voir le "Prix Courant" du 21 juin).

conteniant telles autres conditions dont il pourra tému(
convenu. A défaut de telle convenîtion faite en lit inai
nière prescrite, et amu temps requis par le Contrôleur (fl
"<'inbustible, ce dernier peut fixer par umi écrit sous soi
seing le maximum (les prix qui peuvent être exigés piiî
cet exploitant, et preseriî'e les conditions qu'il juge il
propos pour' disposer dtu rendemîent de la mine. Un"
copie (le cet écrit sera adlressée par lettre chargée ail
gérant (le la mine concenée, et l 'exploitant aura &.,'
lors la nmême obligation (le se conîformner que s'il s'était
elîgagé îîîpar convent ion avec le Contrôleur dut <'oiinbiist i
ble à remplir les conditions dle cet écrit.
Commission des courtiers.

( 12) Les commlîissions des courtiers sur' le vha'bu'ii
nue doivent pas excéder la solliîme <le trente (30) ent'1ý
par tonune nette et il tic peut être perçu plus qu 'mii
telle commission sur le charbon au Canada.
Vente en gros.

(13) Il sera permis à tonts les marchands en gros det
percevoir un bénéfice out une conmmission n 'excédant
pas la somume <le tr'ente-cinq (35) cents par tonne net
le, sur toute tonne de charbon, en plus du prix nîoveiî
qtu'a voûté ce chaîrbon à ces marchanîds cii gros et y coin
premîî t mne pîroportion raisonnîable des frais dle manu
telit iOli et ulie p)roportioni raisonnable des fî'ais (le rx'ciî
te et (les frais fixes, et pas plus qu'unî tel profit ou nu"i
telle commiîissionî uic doit être perçue au Canada sur du
charbon <le quelque sorte que ce soit, mais exi aucuni
cas il île se'ra permîis (le percevoir en ( 'anada les deu.\
('<>iiiisjis oit bénîéfices de courtier et <le miarch'and
(le gro>s il mins <le cir'constanclmes spéciales et sat dli
eonselit eine*nt titi C ont rôleur dtu comblust ible.
Prix de détail.

(14) Il est per'mis aux détaillants (le percevoir su i
vhîarbonî un bénéfice miet n 'excédanit pas cinquante'
(.!) centis îa r t oinie nicite ('11 plus dii1 prix mfoye'n (fi ui

coûté ce charboni aux dlét aillants. et v conmpris iune prie
portio n ratisoninable dles frais (le miîînutent ioni et it-u'
propîortion raisoîiiîble (les frais let vente .t <les fria i,
fixes.. Sur la v'entîe dI'une qluan tit é del cliail>îii gl''

Moins il'une tonne ne(tteý. uii bénéfice danis lai iiteni
p)rop)ortion petit êtrec ajouté. excepté <lime sur la venu
dI imne quanitit é dle moins le '200 livrmes un blimifivv i.
cinîq (5) cents peut être ajouté.

( 15) Le prix maximm auquel 1. charboni de' tout e
grosseur et de tonute qualité petit être v'enduî larit' i
mîarchandl durant la piériode. qui <late dui pre'mie c'Jour
aut quinîzième jourî iniclusivemenit dle chamque mois. iloit
être la mnoyenîne (lu prix après livraison que ledit îiiar-
chaud a payé pour le chairbonm (le Imêmie grosseur et de<
mnêmîe qualité cei sa possession le pîrenmier (fl même moi<is.
plus une proportion raisonnable <lu coût <le la unuten-
tion, plus une proportion raisonnable <les frais de veni-
te et des frais fixes, plus un bénéfice n'excédant pas
celui mentionné dlans les paragraphes précédents. D)e
même à dater du 16e jour jusqu'au dernier jour inclu-
sivement de chaque mois, le prix maximum doit être
basé sur la moyenne dut prix de revient dîtl charbon en
mains le 16 du mois.

(16) Les présenta règlements n 'interdisent à aucunî
marchand ou courtier de vendre du charbon à un prix
moindre que le prix minimum auquel il lui est permis
de vendre le charbon par les présents règlements.

(A suivre au prochain nu~méro.)

Vol. XXXI-- No '2t,


